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    ENVIRONNEMENT : Pose de nichoirs 

    DOSSIER CENTRAL 



 

 

Madame, Monsieur, 
 

Comme en 2020, l’arrivée de l’été semble marquer le bout du tunnel des restrictions sanitaires 
et nous pouvons nous réjouir enfin de pouvoir bientôt profiter pleinement de nos activités 
préférées. 
Précautions, vaccination restent pourtant plus que jamais d’actualité, car il faut en passer par là 
pour retrouver notre vie d’avant. 
 
La réouverture des commerces, restaurants, cafés, spectacles, animations doit nous permettre 
de nous rencontrer à nouveau, même s’il faut encore nous montrer prudent, prendre encore 
quelques précautions pour éviter tout nouvel emballement du virus. 
 
Le 3 juin, notre commune a été fortement touchée par un orage jamais constaté jusqu’à 
présent. Seule commune touchée sur cette journée, les pompiers venus de Briey, Audun le 
roman, Mancieulles, Homécourt, Valleroy-Moineville ont été mobilisés pour accompagner les 
familles les plus impactées par des inondations totalement imprévisibles et démesurées. 
 
La municipalité a d’ores et déjà sollicité les services de la Préfecture pour déclarer notre 
commune en état de catastrophe naturelle. Nous restons en attente d’une décision 
gouvernementale pour ce classement, ce qui permettrait aux sinistrés, le cas échéant, de 
pouvoir être indemnisés partiellement ou totalement, en fonction de leur contrat d’assurance. 
 
Côté travaux, le retard pris sur le chantier de requalification des rues de Laneufville et de la 
Poste n’a malheureusement pas pu être rattrapé. 
La troisième phase de ce chantier a débuté le 28 juin pour une durée de deux mois environ. 
 
Aussi, je vous demande encore un peu de patience et de tolérance, tout devrait être terminé 
pour fin août. 
 
Les congés arrivent pour certains d’entre nous, alors que de nombreux Vallerésiens ne 
quitteront pas notre commune pendant la période des vacances scolaires. 
Je vous souhaite donc un bel été en famille, à Valleroy ou sur votre lieu de villégiature. 
 
Je souhaite également de bonnes vacances à nos écoliers, aux enseignants et aux parents 
d’élèves qui se sont fortement investis tout au long de l’année, dans des conditions 
compliquées, parfois anxiogènes, mais sans conséquence fort heureusement.  
 
Suite aux annonces gouvernementales, la municipalité et le comité des fêtes ont pris la décision 
d’organiser le traditionnel feu d’artifices le 13 juillet, sous réserve de l’accord des services de la 
Préfecture. 
Je vous invite à venir nombreux et à participer aux animations proposées. 
 
Je vous souhaite, à toutes et à tous, de bonnes vacances et rendez-vous à la rentrée.  

              

             Le Maire, 

             Christian Lamorlette  

> Contacts :  
 

contactsmairie@valleroy54.fr 

03.82.46.26.78  
03.82.46.32.57                        

> Horaires d’ouverture : 
 

Du lundi au vendredi  
de 8 h 00 à 12 h 00  

 de 13 h 00 à 17 h 00 

> Rédaction & impression : 
 

Mairie de Valleroy  
7 place de la Mairie 
54910 VALLEROY 

> Suivez l’actualité de la ville :  

www.mairie-valleroy.fr 

Facebook : Mairie de valleroy 
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MILTOL 
Une offre qui s’étoffe 

La Maison Intercommunale du Loisir et du Tourisme Orne Lorraine se développe et se 

diversifie. En plus des traditionnels conseils sur les lieux à découvrir sur notre territoire, la 

MILTOL propose une boutique de produits artisanaux : miel, jus, sirop, créations artisanales. 

 

De nouvelles plaquettes d’informations sont également disponibles en mairie ou sur le site 

www.miltol-tourisme.com 

 

> INFORMATIONS 

◼ 09.77.77.32.33 

◼ miltol.tourisme@gmail.com 

◼ page Facebook : MILTOL 

◼ 10 place Thiers - BRIEY - VAL DE BRIEY 

La municipalité souhaite récompenser les jeunes vallerésiens qui ont obtenu leur diplôme.  

Une prime de réussite aux examens d’un montant de 30 € sera attribuée à tous les lauréats du CAP, BEP et 

Baccalauréat obtenus en 2021. 

Le titulaire de plusieurs diplômes ne pourra percevoir qu’une seule prime. 

Pour en bénéficier, vous devez rapporter en mairie avant le 1er novembre 2021 : 

• Un RIB personnel (pas celui des parents) 

• Le relevé de notes de l’examen obtenu  

Scolaire 
Prime aux examens 

Allocation de rentrée scolaire 

Comme depuis 12 ans, la municipalité a décidé pour l’année      

2021/2022 d’attribuer une allocation de rentrée scolaire pour tout 

élève vallerésien scolarisé à partir de la 6ème.  

L’allocation de rentrée scolaire est soumise à l’établissement d’un 

plafond de ressources. 

Le revenu fiscal de référence du foyer de l’année 2020 ne doit pas 

dépasser : 

- Pour 1 enfant   : 24 000 € 

- Pour 2 enfants : 28 800 € 

- Pour 3 enfants : 38 400 € 

- Pour 4 enfants : 48 000 € 

- Pour 5 enfants : 57 600 € 

 

Le montant de l’allocation s’élève à : 

• 40 € pour les élèves scolarisés de la 6ème à la 3ème. 

• 70 € pour les élèves scolarisés en seconde, 1ère, terminale, lycée professionnel et apprentis. 

• 100 € pour les étudiants sans plafond de ressources. 

Afin de bénéficier de cette allocation, veuil-

lez rapporter les documents suivants en 

mairie avant le 1er décembre 2021. 

• Un certificat de scolarité 

• Dernier avis d’imposition sur le revenu  

• Un RIB 

• Le livret de famille 
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Pose de nichoirs 
À l’école et dans tout le village 

Quelques rappels en ce début d’été  

Le centre de sauvegarde de la faune Lorraine a sollicité la 

commune afin de pouvoir installer des nichoirs dans notre village. 

En tout, 140 nichoirs sont installés dans l’ensemble de la 

commune : sur les bâtiments communaux, dans les arbres… 

Plusieurs d’entre eux ont été posés à proximité de l’école primaire 

et les élèves sont venus assister à la mise en place. 

Alexandre Portmann, le responsable du centre de sauvegarde en a 

profité pour expliquer l’utilité de ces nichoirs et les espèces 

concernées. 

 

Ces nichoirs pèsent entre 10 et 15 kg, ils sont réalisés en béton de 

bois et ils ont une durée de vie qui peut atteindre 30 ans. 

Horaires des travaux   
 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des 

particuliers à l’aide d’outils tels que tondeuses à gazon, 

tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 

mécaniques peuvent être effectués : 

> Du lundi au vendredi de 8h à 20h 

> Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 

> Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h 

 

 

Feux de jardins  
 

Les déchets verts, comme les restes de tonte de pelouse, 

de taille, d’élagage ou de débroussaillement ne peuvent 

être brûlés dans les jardins. 

Le règlement sanitaire départemental rappelle 

généralement cette interdiction. 

Par conséquent, ces déchets doivent être déposés en 

déchetterie ou compostés individuellement. 

 

 

Le brûlage de ces déchets dans les jardins est passible 

d’une amende pouvant aller jusqu’à 450 €. 

 

 

 

Aboiement des chiens 
 

Nous vous rappelons que les aboiements intempestifs 

peuvent être considérés comme des nuisances sonores 

s’ils sont : continus ou répétés ou d’une trop forte 

intensité. 

 

Par ailleurs, les animaux de compagnie sont placés sous 

la responsabilité de leur propriétaire ou de la personne 

qui en a la garde.  

 

Des herbes dans la rue 
 

L’équipe des espaces verts dispose de moyens 

d’entretien qui permettent de contenir l’herbe, mais pas 

de l’empêcher de pousser. 

Il appartient aux habitants d’entretenir (balayage, salage, 

désherbage) le domaine public devant leur habitation et 

donc au pied des maisons en complément de l’action de 

nos services techniques. 
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SIRTOM 
Que contient notre poubelle ? 



 SECURITE 
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TITANOBEL 
Que faire en cas d’alerte ?     

 

 

 

 

 

La société Titanobel a édité un guide d'information et de prévention qui comporte la marche à suivre en cas d'alerte. 



 INONDATIONS 

               

Des pluies spectaculaires  
3 juin 2021 

Anthony CELLA, chef pâtissier chocolatier, vous propose une gamme de produits 
artisanaux fabriqués maison : traiteur, entremets… 
 
Pensez à commander 
 
> CONTACTS 

◼ 07.86.94.80.81 
◼ mapetiteboite.anthony.c@gmail.com 
◼ page Facebook : Ma petite boite. Pâtisserie, traiteur 
◼ 57 rue sur Orne - VALLEROY 

Ma petite boîte  
Pâtisserie, traiteur 

Les Bricoles de Gus  
Fabrication artisanale de mobiliers et décorations 

Créations artisanales réalisées majoritairement à partir de matériaux de récupération : lampes, mobilier, objets de 
décoration... 
 
 
Possibilité de créer son projet sur demande 
 
 
> CONTACTS 

◼ 06.21.49.22.28 
◼ lesbricolesdegus@gmail.com 
◼ page Facebook : lesbricolesdegus 
◼ 38 av Charles de Gaulle - VALLEROY 
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 NOUVELLES  ENTREPRISES 

Dans l’après-midi du 3 juin, des pluies spectaculaires se 

sont abattues sur Valleroy nécessitant l’intervention des 

pompiers.  

Aucun dégât humain n’est à déplorer et aucune famille n’a 

dû être relogée. Néanmoins, pour permettre 

l’indemnisation des sinistrés, la commune a demandé le 

classement en 

état de 

catastrophe 

naturelle. 

 
 
 

 
> Pour voir les vidéos transmises par des témoins :  
http://mairie-valleroy.fr/2021/06/07/inondations-4-juin-2021/ 



> Horaires  : 

Mercredi de 9h00 à 12h00 

Samedi de 9h00 à 12h00 

     

> Téléphone : 03.82.20.96.63    

    
    
    
  

    Virginie Muller,   
    responsable de la   
    Bibliothèque 

Bibliothèque municipale 
1er étage de la salle des fêtes 
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Cérémonies patriotiques 
8 Mai 

Chocolats de Pâques 
Cérémonie de la stèle (19 mai) 

13 juillet 
Reprise des activités 

Un allègement des protocoles 

sanitaires et de la pression 

épidémique nous permettent 

de reprendre progressivement 

nos activités. 

Le 13 juillet vous retrouverez 

donc une  partie des 

animations habituelles ainsi 

que le feu d’artifices.  

 

Attention :  les mesures 

barrières et la distanciation 

physique sont maintenues  

Fermeture annuelle :  

Du 26 juillet au 15 aôut 


